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L’étude complète initialei sur l’utilisation de consultants par la Commission dans 
l’élaboration de la législation a été réalisée par le Centre for Strategy & Evaluation 
Services (CSES) en 2022. Elle examine l’utilisation de consultants par la Commission 
européenne au cours des dix dernières années, son évolution et son ampleur, et 
examine les questions budgétaires, juridiques et politiques soulevées par la pratique 
actuelle.  

Une présentation des conclusions préliminaires de cette étude le 14 juillet 2022 a 
coïncidé avec la publication (le 30 juin) d’ un rapport spécial sur l’utilisation par la 
Commission de consultants, dressé par la Cour des comptes européenne (CCE).  Les 
deux publications sont complémentaires dans la mesure où la présente étude porte 
spécifiquement sur l’utilisation par la Commission de consultants pour soutenir 
l’élaboration de la législation et des politiques, alors que la Cour des comptes couvre un 
domaine beaucoup plus large de l’activité de conseil.  

Contexte  
Reflétant des tendances plus larges dans de nombreux États membres, le recours à des consultants par la 
Commission pour soutenir l’élaboration des politiques a eu tendance à augmenter au fil des ans. Des facteurs 
très similaires au niveau de l’UE et des États membres ont conduit à cette dépendance croissante à l’égard des 
consultants au fil des ans: La raison principale est d’obtenir une expertise et des connaissances spécialisées, en 
complément du savoir-faire interne, et de compenser les contraintes croissantes qui pèsent sur les ressources 
humaines. Les personnes consultées au sein de la Commission et des États membres apprécient également la 
perspective indépendante que les consultants peuvent apporter à un sujet. 

Alors que les dépenses de la Commission en consultants pour soutenir l’élaboration de la législation et de 
l’élaboration des politiques ont augmenté au fil des ans en termes absolus, il est important de noter qu’elles 
sont restées assez constantes en proportion du budget global de l’UE. Au cours de la période 2014-21, le 
pourcentage du budget adopté de l’UE consacré aux quatre catégories de services de conseil n’a jamais dépassé 0,6 % 
(voir figure ci-après). La proportion relative à l’«évaluation» seule est bien moindre.  
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Le nombre de cabinets de conseil fournissant à la 
Commission des services de conseil liés aux politiques 
est une proportion assez faible du secteur dans son 
ensemble, mais néanmoins très diversifié. Au cours de 
la période 2014-21, 40 entreprises ont obtenu au moins 1 
million d’euros de contrats pour des services de conseil liés 
aux politiques. 

Contrairement à certaines perceptions populaires, les 
«Big Four» et d’autres grandes sociétés de conseil ne 
dominent pas le marché des services de conseil en 
matière de politiques de l’UE: D’après les données FTS, 
leur part du marché ci-dessus n’a pas dépassé 14,5 %. 

Principales constatations  
Dans l’ensemble, nos recherches suggèrent que le système de la Commission, tel qu’appliqué aux consultants 
qui fournissent des services pour appuyer l’élaboration de la législation et l’élaboration des politiques, est 
satisfaisant. Malgré un degré élevé de décentralisation, il est à bien des égards plus transparent que les procédures 
adoptées par les États membres, et le FTS fournit une source de données sur les marchés publics très utile et accessible 
au public.

Le rapport spécial de la Cour des comptes européenne est plus critique, mais la Cour a examiné un domaine plus large 
des activités de conseil et reconnaît que, dans le domaine du soutien à la législation et à l’élaboration des politiques, 
des contrôles et des lignes directrices plus stricts sont en place, notamment grâce aux lignes directrices pour une 
meilleure réglementation et au rôle du comité d’examen de la réglementation.  

On pourrait faire valoir que le recours accru aux contrats-cadres a favorisé une tendance à la «concentration». 
Toutefois, en raison du grand nombre d’études et d’un éventail potentiellement large de sujets, les contrats-cadres 
nécessitent la constitution de consortiums, ce qui permet aux petites entreprises plus spécialisées d’entrer sur le 
marché.  

Valeur des services de conseil à l’appui de l’élaboration des politiques (en millions d’euros) 2014-21 

 
Source: Analyse CSES des données FTS. 
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Le caractère concurrentiel des procédures de passation de marchés de la Commission contribue à garantir que 
les consultants offrent un bon rapport qualité-prix. Toutefois, afin d’encourager des prix plus compétitifs, il pourrait 
être envisagé de ne pas publier les budgets de certaines missions dans la documentation relative à l’appel d’offres. 

Nous n’avons trouvé aucune preuve, au niveau de l’UE, d’une influence politique indue sur les cabinets de 
conseil en amont de l’élaboration des politiques. Tant la Commission que les cabinets de conseil ont mis en place 
des règles et des procédures pour prévenir ou réduire au minimum le risque de conflit d’intérêts et garantir le respect 
de normes de qualité. 

i Malan, J., et al., 2022, The European Commission’s Use of Consultants in Preparing Legislation, Publication à l’intention de la commission du 
contrôle budgétaire, département thématique des affaires budgétaires, Parlement européen, Luxembourg. Disponible à l’adresse suivante: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/739498/IPOL_STU(2022)739498_en.pdf 
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